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Monsieur
Daniel Burnier
parcourriel
danielburnier@gmail.com

Le Sépey, le 16 avril 2024

RF 3221, Au Cartier, Les Masses
Construction d'un chalet familial en résidence principale

Monsieur,

Votre courriel du 4 avril 2024, relatif à l'objet cité en titre, nous est bien parvenu et a retenu
toute notre attention.

Par ces quelques lignes, nous vous informons que la Municipalité a décidé, au cours de sa
séance du 9 avril 2024, d'accorder la prolongation du permis de construire no 15/2022,
délivré le 19 août 2022, d'une année, soit jusqu'au 18 août 2025.

Nous vous rendons attentif au fait que si les travaux n'ont pas débutes d'ici là, la procédure
complète de demande de permis de construire devra être recommencée.

En vous souhaitant bonne réception de la présente, nous vous prions d'agréer, Monsieur,
nos sajutations distinguées.
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